
 
 
 
 
 

 
Fournitures scolaires 

Année 2023-2024 
 

 
 

Mécanique automobile, code 5298                         2e année 
Durée : 1 800 heures 

 

Vêtements 
et équipements de 

sécurité * 

 
Récupérer ceux 

de 1re année 

Qté Description Coût 

3 
Chemises 
(Achetées en lot par le magasin du centre – ne pas acheter 
avant la rentrée scolaire) 

± 105,00 $ 

1 
Paire de lunettes de sécurité 
(disponible au magasin du centre) 

± 5,00 $ 

1 
Paire de bottes ou de souliers de sécurité  
(embouts d’acier) au choix de l’étudiant 

± 150,00 $ 

  Montant approximatif à prévoir : ± 260,00 $ 

 
 

Matériel didactique : 
Guides CEMEQ 

et fiches techniques 

Qté Description Coût 

1 Chauffe, soudage et coupage 16,50 $ 

1 Moteurs à combustion interne 15,75 $ 

1 Réparation de moteurs à combustion interne 19,00 $ 

1 Systèmes liés à la température du moteur 16,00 $ 

1 
Entretien et réparation de systèmes de 
refroidissement 

13,75 $ 

1 Vérification système de sécurité actif et passif 15,50 $ 

1 Réparation système de sécurité actif et passif 12,00 $ 

1 Entretien général d’un véhicule automobile 15,00 $ 

1 Intégration au milieu de travail 10,00 $ 

1 Systèmes d’allumage électronique 17,50 $ 

1 Réparation de systèmes d’allumage électronique 11,00 $ 
1 Systèmes anti-pollution et d’injection électronique 26,00 $ 

1 
Entretien et réparation des systèmes anti-pollution et 
d’injection électronique 

13,25 $ 

1 
Vérification du fonctionnement du groupe 
motopropulseur 

14,75 $ 

1 Recherche d’emploi 10,50 $ 

1 Accès au logiciel « Electude » 50,00 $ 

1 Fiches techniques 38,50 $ 

Frais généraux  Agenda 5,00 $ 

  Montant à payer pour votre admission : 320,00 $ 
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Besoins reliés à la formation : Mécanique automobile 
 
 
COFFRE D’OUTILS : 
 
Le Centre met à la disposition de l’élève un coffre d’outils d’une valeur d’environ 
6 000,00 $. Sur présentation de la carte étudiante (obligatoire), l’élève peut utiliser des 
équipements spécialisés en atelier. 
 
À cet effet, un dépôt de 100,00 $ sera demandé et conservé durant l’année scolaire. 
Advenant que des outils manquent ou soient brisés, ils seront à la charge de l’élève au 
prix de remplacement. Si le montant est plus élevé, l’élève recevra une facture pour la 
différence. 
 
Il est recommandé à l’élève d’utiliser avec soin le matériel du Centre qui lui est prêté, 
car il en assume l’entière responsabilité. Il est important que soit rapporté à l’autorité 
concernée (enseignant en charge du groupe) tout bris, vol ou toute situation anormale. 

 


